Société en commandite Gaz Métro
Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003

Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 2 novembre 2005
Demandeur :
Union des consommateurs
Référence :
SCGM-01, document 1, page 15
Préambule :
4.8 MODIFICATION 
Le client a la responsabilité de signaler à Gaz Métro tout changement aux informations fournies depuis la demande de service de gaz naturel. 

[…]

Dans tous les cas prévus au présent article, la confirmation visée à l'article 4.6 n’est pas transmise au client 
Questions :

4.1 Le Distributeur entend-il inscrire cette obligation du client (changement aux informations) dans la Confirmation d’abonnement ?

4.2 S’entend que le Distributeur ne confirmera pas par écrit (art. 4.6) les changements aux informations apportées par le client. Confirmez. 
Réponses :
4.1
Oui. SCGM en informera le client par le biais de la confirmation de l’acceptation de la demande de service de gaz naturel prévue à l’article 4.6 de la proposition de Conditions de service de SCGM.
4.2
Tel que prévu à l’article 4.8 de sa proposition de Conditions de service, SCGM ne confirmera pas par écrit les changements apportés par le client aux informations fournies depuis la demande de service de gaz naturel.
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